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 n° 134 191 du 28 novembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 avril 2014, par X, qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26quater), prise le 7 avril 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 122 332 du 10 avril 2014 constatant le désistement d’instance quant à la demande de 

suspension en extrême urgence, introduite par télécopie le 9 avril 2014. 

 

Vu l’arrêt n° 122 394 du 11 avril 2014 rejetant la demande de suspension en extrême urgence introduite 

le 10 avril 2014. 

 

Vu l’ordonnance du 7 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. DEMEERSSEMAN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 17 novembre 2013. 

 

1.2. Le 21 novembre 2013, il a introduit une demande d’asile. Le 3 décembre 2013, la partie 

défenderesse a demandé la reprise en charge du requérant par la Finlande. Le 5 décembre 2013, les 
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autorités finlandaises refusent cette demande et informent la partie défenderesse qu’en date du 13 juin 

2013, l’Espagne avait accepté leur demande de prise en charge du requérant. Le 12 décembre 2013, la 

partie défenderesse a dès lors demandé la reprise en charge du requérant par l’Espagne. Le 27 

décembre 2013, les autorités espagnoles ont accepté cette demande. 

 

1.3. En date du 7 avril 2014, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), assortie d’une décision de maintien dans un lieu 

déterminé, lui notifiés le jour même. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de séjour :  

 

« En exécution de l’article 71/3, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, à Monsieur, qui déclare se nommer : 

(…) 

Qui a introduit une demande d’asile, le séjour dans le Royaume est refusé. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'Espagne 

(1) en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 9.2 du Règlement 343/2003. 

 

Considérant que la Finlande nous a informé que l'Espagne avait accepté la prise en charge de 

l'intéressé le 13.06.2013 ; considérant notre demande aux autorités espagnoles de prise en charge 

de l'intéressé en date du 12.12.2013; considérant l'accord des autorités espagnoles de prise en 

charge de l'intéressé en date du 27.12.2013 sur base de l'article 9(2) du Règlement 343/2003 (nos 

réf: (…) - réf de l'Espagne (…)); 

 

considérant que selon l'article 9(2) du Règlement 343/2003, si le demandeur est titulaire d'un visa 

en cours de validité, l'État membre qui a délivré ce visa est responsable de l'examen de la demande 

d'asile; 

 

Considérant le courrier deson (sic.) avocat daté du 28.11.2013 ; 

Considérant que l'intéressé déclare être rentré au pays en Irak fin avril 2013 ; considérant qu'il 

déclare souffir (sic.) de douleurs abdominales dont la peur, le streess (sic.) et l'angoisse seraient à 

l'origine de ce mal ; considérant que les attestations médicales que l'intéressé aurait reçues au pays 

ne sont interprétables que par un médecin ; considérant que ces attestations médicales ne 

constituent pas une preuve de retour au pays ; considérant par conséquent qu'il n'y a aucune 

preuve selon laquelle l'intéressé serait rentré en Irak fin avril 2013 comme il le prétend ; 

 

considérant que l'intéressé déclare que son frère réside en Belgique ; considérant que son avocat 

confirme que le frère de son client réside en Belgique et bénéficie de la protection subsidiaire ; 

considérant cependant l'absence d'élément qui prouvrait (sic.) une dépendence (sic.) entre 

l'intéressé et son frère ; 

considérant par conséquent que cet argument ne peut justifier une dérogation à l'application du 

Règlement n°343/2003 du Conseil du 18 février 2003 ; 

 

considérant qu'en réponse à la question 36 de l'interview Dublin (raisons relatives aux conditions 

d'accueil ou de traitement justifiant son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de la 

demande d'asile, c'est-à-dire l'Espagne), il ne s'oppose pas à son transfert vers l'Etat responsable; 

 

considérant qu'il n'avance pas de craintes objectives quant à la manière dont les autorités 

espagnoles examineraient sa requête; 

 

considérant qu'à ce jour, il n'a pas introduit de demande de régularisation sur base de l'article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 (régularisation pour motif médical) ou sur base de l'article 9 bis de la 

loi du 15.12.1980 ; 

 

considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités 

espagnoles se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice 

grave difficilement réparable; qu'à aucun moment l'intéressé n'a exprimé des craintes objectives et 
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fondées à l'égard des autorités espagnoles ou des doutes relatifs à l'examen équitable de sa 

requête par ces dernières; 

 

considérant que l'Espagne est signataire de la Convention de Genève et qu'elle est partie à la 

Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés fondamentales et également à la 

Directive européenne relative à la protection subsidiaire ; qu'elle est pourvue de juridictions 

indépendantes auxquelles le requérant pourrait recourir en cas de décision négative ou de demande 

d'asile non traitée avec objectivité ; qu'en outre, au cas où les autorités espagnoles décideraient de 

rapatrier l'intéressé en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme 

celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des Droits de l'Homme et lui 

demander, sur base de I'article39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir 

à l'exécution du rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe ; 

 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l'article. 3.2 

du règlement 343/2003. 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(3)

 sauf s'il possède les documents requis pour s'y 

rendre dans les 7 (sept) jours ; Il sera reconduit à la frontière et remis aux autorités compétentes 

espagnoles à l'aéroport de Madrid. » 

 

- S’agissant de la décision de maintien : 

 

« En exécution de l'article 51/5, § 3ième, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, remplacé par la loi du 15 

septembre 2006, 

 

Considérant que le nommé (…) a fait l'objet d'une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire en date du 07.04.2014; 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à l'Espagne 

(1) en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 9.2 du Règlement 343/2003. 

 

considérant notre demande aux autorités espagnoles de prise en charge de l'intéressé en date du 

12.12.2013 ; considérant l'accord des autorités espagnoles de prise en charge de l'intéressé en 

date du 27.12.2013 sur base de l'article 9(2) du Règlement 343/2003 (nos réf : (…) - réf de 

l'Espagne (…)); 

 

considérant que selon l'article 9(2) du Règlement 343/2003, si le demandeur est titulaire d'un visa 

en cours de validité, l'État membre qui a délivré ce visa est responsable de l'examen de la demande 

d'asile; 

 

Considérant le courrier de son avocat daté du 28.11.2013 ; 

considérant que l'intéressé déclare être rentré au pays en Irak fin avril 2013 ; 

considérant qu'il n'y a aucune preuve selon laquelle l'intéressé serait rentré en Irak fin avril 2013 

comme il le prétend ; 

 

considérant que l'intéressé déclare que son frère réside en Belgique ; considérant que son avocat 

confirme que le frère de son client réside en Belgique et bénéficie de la protection subsidiaire ; 

considérant cependant l'absence d'élément qui prouvrait (sic.) une dépendence (sic.) entre 

l'intéressé et son frère ; 

considérant par conséquent que cet argument ne peut justifier une dérogation à l'application du 

Règlement n°343/2003 du Conseil du 18 février 2003 ; 

 

considérant que l'intéressé a vlontairement (sic.) quitté l'Espagne pour se rendre ensuite en 

Belgique ; 

 

considérant par conséquent qu'on peut raisonnablement douter qu'il quitte volontairment (sic.) la 

Belgique pour se rendre en Espagne ; 
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Estimant dès lors que le maintien de l'intéressé en un lieu déterminé est rendu nécessaire pour 

garantir son éloignement effectif du territoire; 

 

il est décidé de maintenir l'intéressé au centre 127 bis chaussée de Tervuren 300 1820 

Steenokkerzeel. » 

 

2. Questions préalables 

 

2.1. Recevabilité de la demande de suspension 

 

En termes de note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité de la demande de 

suspension introduite par la partie requérante, sur base de l’article 39/82, § 1
er
, alinéa 4, de la Loi. 

 

Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante a déclaré se limiter à demander l’annulation des 

décisions entreprises. 

 

Il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de considérer que le présent recours est un recours en 

annulation simple, la partie requérante s’étant désistée de sa demande de suspension. 

 

2.2. Recevabilité du recours en ce qu’il est introduit contre la décision de maintien dans un lieu 

déterminé 

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève l’irrecevabilité du recours en ce qu’il 

est introduit contre la décision de maintien dans un lieu déterminé, les juridictions judiciaires étant 

seules compétentes concernant cette décision. Elle ajoute qu’il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le 

troisième moyen, lequel concerne uniquement la deuxième décision entreprise. 

 

Conformément aux règles de répartition des compétences entre les cours et tribunaux et les juridictions 

administratives, prévues aux articles 144 à 146 de la Constitution, le Conseil de céans, dont la 

compétence est déterminée par l’article 39/1 de la Loi, n’est pas compétent lorsqu’un recours contre une 

décision administrative est ouvert auprès des cours et tribunaux. Or, en vertu de l’article 71, alinéa 1
er
, 

de la Loi, une décision privative de liberté prise sur la base des dispositions de la même Loi n’est 

susceptible que d’un recours auprès de la chambre du conseil du tribunal correctionnel compétent.  

 

2.2.2. Le présent recours est par conséquent irrecevable en ce qu’il tend à l’annulation de la décision de 

maintien dans un lieu déterminé prise à l’encontre de la partie requérante. Le Conseil n’examinera par 

conséquent pas le troisième moyen de la requête, celui-ci ne visant que cette décision. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 62 de la Loi, des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, de 

l’obligation de motivation matérielle, des articles 9 et 16 du Règlement n° 343/2003 du Conseil du 18 

février 2003 établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État membre responsable de 

l'examen d'une demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un ressortissant d'un pays 

tiers (ci-après : le Règlement Dublin II), du principe de non-refoulement combiné à l’article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après la 

CEDH) et à l’article 48/4 de la Loi, ainsi que du devoir de minutie. 

 

Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle soutient que le requérant a quitté le territoire des 

Etats membres en avril 2013 et est retourné en Irak, ce qui suffit à faire cesser la responsabilité de 

l’Espagne quant au traitement de la demande d’asile. Elle rappelle à cet égard l’article 16, §§ 1 et 3, du 

Règlement Dublin II. Elle souligne que la partie défenderesse a estimé, en termes de décision 

entreprise, que les attestations médicales déposées par le requérant ne permettent pas d’établir qu’il 

serait retourné en Irak, dès lors que ces attestations doivent être interprétées par un médecin. Elle 

affirme qu’un tel raisonnement ne peut être suivi, dans la mesure où la partie défenderesse ne remet 

nullement en cause l’authenticité de ces attestations médicales, dans lesquelles il est mentionné que le 

requérant s’est fait hospitalisé en juillet 2013 à Bagdad. Elle estime à cet égard que le fait que la 

situation médicale du requérant ne peut être interprétée que par un médecin, ne porte pas atteinte au 

fait que la partie défenderesse peut constater que le requérant a été hospitalisé en Irak au mois de juillet 

2013.  



  

 

 

CCE X - Page 5 

 

Elle conclut de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment méconnu l’article 16 du 

Règlement Dublin II, combinée à l’obligation de motivation formelle lui incombant et qu’elle a manqué de 

minutie. 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur la deuxième branche du moyen, le Conseil observe que la décision entreprise est fondée sur 

l’article 51/5 de la Loi, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande d’asile, à procéder à la 

détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas 

responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile 

dans les conditions prévues par le Règlement Dublin II, applicable à la demande d’asile du requérant. 

  

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée, dont les termes ont été rappelés au point 1.3. du 

présent arrêt, renseigne que l’Espagne est l’Etat membre responsable du traitement de la demande 

d’asile du requérant, en application des dispositions du Règlement Dublin II, et révèle les motifs pour 

lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir déroger à son application, motivation qui se 

vérifie à l’examen du dossier administratif. 

 

4.2. En termes de requête, la partie requérante conteste le fait que l’Espagne est l’Etat membre 

responsable de la demande d’asile du requérant, notamment sur base de l’article 16, §§ 1 et 3, du 

Règlement Dublin II, lequel dispose ce qui suit :  

 

« 1. L'État membre responsable de l'examen d'une demande d'asile en vertu du présent règlement est 

tenu de: 

a) prendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 17 à 19, le demandeur d'asile qui a 

introduit une demande dans un autre État membre; 

(…) 

 

3. Les obligations prévues au paragraphe 1 cessent si le ressortissant d'un pays tiers a quitté le territoire 

des États membres pendant une durée d'au moins trois mois, à moins qu'il ne soit titulaire d'un titre de 

séjour en cours de validité délivré par l'État membre responsable. ». 

 

La partie requérante fait valoir à cet égard que les attestations médicales que le requérant a déposé à 

l’appui de sa demande, démontrent que celui-ci est retourné en Irak en avril 2013, dès lors qu’elles 

prouvent qu’il a été hospitalisé à Bagdad en juillet 2013. Elle estime, dès lors, que la partie 

défenderesse ne pouvait se contenter d’indiquer que « les attestations médicales que l'intéressé aurait 

reçues au pays ne sont interprétables que par un médecin ; considérant que ces attestations médicales 

ne constituent pas une preuve de retour au pays ; considérant par conséquent qu'il n'y a aucune preuve 

selon laquelle l'intéressé serait rentré en Irak fin avril 2013 comme il le prétend ». 

 

En l’espèce, force est de constater qu’il ressort du dossier administratif que les seuls documents y 

figurant pouvant s’apparenter aux attestations médicales, invoquées par la partie requérante et 

mentionnées dans la décision querellée, sont quasi intégralement rédigées en arabe. Le Conseil 

observe toutefois qu’aucune traduction de ces documents ne figure au dossier administratif. 

 

Or, dans ces conditions, au vu des lacunes affectant la composition du dossier déposé par la partie 

défenderesse, le Conseil ne peut que constater qu’il n’est pas en mesure d’exercer son contrôle de 

légalité à l’égard des motifs de la décision contestée, dès lors qu’il ne peut pas vérifier si l’autorité 

administrative n’a pas donné des documents que le requérant a déposés à l’appui de sa demande 

d’asile, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation, comme cela est prétendu en termes de requête.  
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4.3. En conséquence, la partie défenderesse a violé son obligation de motivation formelle, et par 

conséquent les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que l’article 62 de la Loi. 

 

4.4. En termes de note d’observations, la partie défenderesse n’apporte aucun élément de nature à 

remettre en cause les constats qui précèdent, celle-ci se contentant d’affirmer qu’à « supposer que la 

partie requérante ait effectivement séjourné plus de trois mois en dehors du territoire des Etats 

membres et qu’en conséquence l’Espagne n’a plus l’obligation de reprendre en charge l’examen de sa 

demande d’asile, il n’en demeure pas moins que ladite disposition n’interdit aucunement à la Belgique 

de demander une telle reprise aux autorités espagnoles, de même qu’il n’est pas interdit à ces dernières 

de l’accepter », et qu’il « ne ressort pas du dossier administratif que la partie requérante ait valablement 

démontré avoir quitté le territoire des Etats membres pendant trois mois. La seule pièce déposée est un 

certificat rédigé en arabe, qui est illisible et dont l’origine a été contestée par les instances d’asile ». Or 

ces éléments ne sont pas de nature à énerver les considérations qui précèdent dès lors qu’ils tendent à 

compléter a posteriori la motivation de la décision entreprise, ce qui ne saurait être admis en vertu du 

principe de légalité. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en sa deuxième branche, qui suffit à 

l’annulation de l’acte attaqué.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du premier moyen ainsi que le second moyen 

qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), prise le 7 avril 2014, 

est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


